
 

Compte rendu du comité directeur du CDRP 61 qui s’est déroulé le jeudi 25 

janvier 2024 à Alençon. 

Membres présents :   Jean Paul Boisgontier, Michel Callu, Jacques Dugué, Chantal Frebet, 
Arlette Jeanne, Arlette Le Provost, Marie Thérèse Letissier, Alain L’Huissier. 
Membre excusé : Nicole Beaudeur. 
Nous accueillons avec nous Marie Claire Viot nouvelle présidente du club « Les Mille Pattes ». 
 
Début de la séance 14h15. 

Randonnée de la Liberté le samedi 24 août 2024. 
Julie Babin nous apporte les dernières informations concernant le déroulement de cette 
journée. 
La commémoration du 80ème anniversaire de la Libération pour le département de l’Orne se 
fera ce jour-là à Mont-Ormel. Le matin, messe et commémoration, l’après-midi randonnées, 
le soir concert gratuit « les années 80 ». 
Il y aura deux randonnées, une de 10km qui partira à 14h et une de 3,5 km qui partira à 14h30. 
Donc pas de possibilité de faire les deux. 
Ces deux randonnées sont ouvertes à tout public, licencié ou non, aguerri ou non. 
Le nombre de marcheurs est limité à 1200 personnes. Un site de réservation sera ouvert sur 
le site du département pour gérer l’affluence. 
Le département demande des volontaires des clubs de randonnée de l’Orne pour 
accompagner et encadrer les marcheurs. Les personnes intéressées pourront se faire 
connaître en donnant leur nom, prénom, téléphone et mail pour le 25-02. 
Sur place il sera remis aux inscrits un bracelet pour la randonnée et l’accès au concert du soir. 
Les routes que nous emprunterons à pied seront interdites aux véhicules. 
La protection civile, les pompiers et la gendarmerie seront présents sur place. 
Pour la nourriture vous pouvez amener vos pique-niques, sinon des Food truck seront 
présents sur place toute la journée. 
Les randonnées partiront près du Mémorial. 
Un parking tout public est prévu près de la stèle à 1 km du Mémorial. 
 
Approbation du compte rendu du dernier comité directeur : 
Approuvé à l’unanimité. 
 
Le point sur les licences : 
645 licenciés ce jour. 
 
Commission Régionale des Sentiers et Itinéraires : 
Michel Callu est allé à cette réunion à Houlgate le 08 janvier 2024. 
Jacques ne voulant plus faire autant de route pour une réunion où l’Orne est très peu 
concernée, Michel y retournera dans la mesure du possible. 
 
 



Route de la Libération : 
Reste le tracé GPX à relever de Trun à Gacé. Arlette Le Provost, Jean Luc Hie et Michel Callu 
s’en chargeront. 
Clothilde Cénier, employée du Comité Régional Normandie de Randonnée Pédestre gère les 
relations avec les mairies pour les autorisations de passage et de balisage. Le CDRP 14 procède 
à la collecte GPX entre Pont d’Ouilly et Trun. 
 
Modification GR22. 
Michel Callu a proposé au CRSI, une modification du GR 22 pour le faire passer dans Bellême, 
ville touristique où les randonneurs trouveront facilement le gite et le couvert. 
Le CRSI est d’accord et Jean Jack Derval a déjà envoyé une proposition. 
Jacques est d’accord pour étudier cette modification, mais plus tard car nous sommes très 
occupés pour ce début d’année. 
 
Grande Randonnée Vers Paris. 
Une vidéo de présentation et le détail de l’opération sont disponibles sur le site du Comité de 
l’Orne de randonnée Pédestre. 
Arlette Le Provost a contacté tous les maires de fin d’étape pour voir s’ils veulent bien faire 
une réception à l’arrivée de l’étape. 
Chaque comité départemental concerné doit faire sa communication à la presse. 
Les non licenciés qui voudront participer doivent s’inscrire auprès d’Arlette avant le 5 avril 
2024. 
Le départ des étapes est fixé à 9h30 (sauf à Domfront 10 h). Les clubs en charge des différentes 
étapes, doivent assurer le transfert des ambassadeurs et de leurs bagages du lieu 
d’hébergement au point de départ ou d’arrivée de l’étape du jour. 
Le midi pique-nique tiré des sacs, préparé par l’hébergement de la veille. 
Pot d’arrivée du soir pris éventuellement en charge par le CD61 s’il n’y a rien d’organisé sur 
place. 
Il y aura deux modifications pour les arrivées et départs d’étape par rapport au programme 
initial : à Domfront et à Bellême. 
Le budget prévisionnel atteint la somme de 10 210 €. Arlette Jeanne demande des 
subventions exceptionnelles auprès du Conseil Départemental (2 000 €), l’Agence du Sport 
(1 500 €), la DRAJES (1 800 €). 
 
Randos 61 les 25-26 mai : 
Seul le club de l’Aigle y participera. 
 
Préparation de l’AG du Comité le 17 février : 
 Rapport moral et rapport d’activité, préparés par Jacques Dugué 

Rapport financier de la saison écoulée, présenté par Arlette Jeanne, approuvé à 
l’unanimité (Résultat courant : + 4 055.57 €) 

Budget prévisionnel 2024 de 22 367 € (utilisation de fonds propres pour 2 387 €), 
préparé par A Jeanne, approuvé à l’unanimité  

Proposition des tarifs FFR pour la saison 2024-25 : + 2.60 € par licence 
 
Réunion en Visio conférence sur l’avenir du CDRP 61. 
Elle s’est déroulée le lundi 15 janvier de 14h à 16h avec Nicolas Dierickx, Jacques Dugué, 
Arlette Le Provost, Arlette Jeanne, Michel Callu, Alain L’Huissier, Michel Dimpault, Jean Jack 
Derval.  



Après deux heures d’échange, il apparait qu’il faudra renforcer le nombre de membres du 
CDRP 61 et intéresser plus les membres licenciés dans l’Orne à la vie du comité. 
 
Ordinateur du Comité 
Arlette Jeanne nous fait part du grand âge et de la lenteur de l’ordinateur du comité, elle 
l’utilise uniquement pour le logiciel de comptabilité… 
Unanimité du comité pour qu’elle achète un remplaçant qui lui permette de travailler dans de 
bonnes conditions. 
 
Quelques dates à retenir : 
Samedi 17 février 2024 Assemblée générale du CDRP61. 
Elle se déroulera à la maison des sports à Alençon. Les courriers seront adressés aux clubs 
pour connaitre les délégués appelés à voter. 
Samedi 09 mars 2024 assemblée générale du comité régional de Normandie de randonnée 
pédestre. 
28 Mars 2024 assemblée générale de la fédération de randonnée pédestre. 
Samedi 28 septembre 2024 assemblée élective du CDRP 61 
Samedi 26 octobre assemblée élective du comité régional de randonnée pédestre. 
 
Fin de la réunion 17h30. 
  
 


